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Produit et portrait

Professional Invest

Professional Invest Suisse romande est la solution de prévoyance  
d’AXA Fondation LPP Suisse romande, une fondation collective spécifique-
ment axée sur les besoins des entreprises de Suisse romande.

Chiffres-clés de la Fondation au 31 décembre 20231
Taux de couverture 103,4 %
Avoirs de vieillesse (en mio. CHF) 5 397
Clients affiliés 10 030
Personnes assurées actives 53 239
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Modèle de rémunération
Le Conseil de fondation a déclaré son intention de rémunérer l’avoir de vieillesse des assurés 
 selon un mécanisme prédéfini. 

Prévisions pour  
le taux de couverture  
au 31.12.20XX 

Rémunération de base  
et supplémentaire  
(part obligatoire)

Rémunération de base  
et supplémentaire  
(part surobligatoire)

≥ 114,0 % Tx d’intérêt min. LPP + 1,00 % Tx d’intérêt min. LPP + 1,75 %

≥ 110,0 % Tx d’intérêt min. LPP + 0,50 % Tx d’intérêt min. LPP + 1,25 %

≥ 107,0 % Tx d’intérêt min. LPP + 0,25 % Tx d’intérêt min. LPP + 1,00 %

≥ 104,0 % Tx d’intérêt min. LPP Tx d’intérêt min. LPP + 0,75 %

≥ 100,0 % Tx d’intérêt min. LPP Tx d’intérêt min. LPP

< 100,0 % Tx d’intérêt min. LPP De 0 % au tx d’intérêt min. LPP

1  provisoires et non révisés
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AXA-fondation-lpp- suisse-
romande.ch
Portail clients:  
myAXA.ch

AXA Assurances SA
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Professional Invest

Nous avons éveillé votre intérêt?  
Prenez sans tarder rendez-vous avec l’un  
des spécialistes en prévoyance d’AXA.
Vous trouverez de plus amples informations sur
AXA-fondation-lpp-suisse-romande.ch

Nom de la fondation
AXA Fondation LPP Suisse romande

Société fondatrice / date de fondation
AXA Vie SA / 12 juillet 1984

Objectif
Solution semi-autonome avec placements en pool
La Fondation a pour but la gestion de la prévoyance professionnelle vieillesse, survivants et inva-
lidité. Elle protège les salariés et les em ployeurs des entreprises qui lui sont affiliées contre les 
conséquences économiques de la perte de gain consécutive à la vieillesse, au décès et à l’invali-
dité. Elle verse des prestations conformes aux dispositions de la prévoyance professionnelle obli-
gatoire et offre également des plans de prévoyance qui dépassent les prescriptions minimales de 
la loi ou qui comprennent uniquement des prestations surobligatoires. 

Placements
Activité de placement
• Le Conseil de fondation définit la stratégie de placement, le risque de placement étant assumé 

par la fondation collective et les caisses de prévoyance qui lui sont affiliées. 
• La fortune est investie par AXA Asset Management.

Membres du Conseil de fondation
Représentants des des employeurs
• Patrick Fournier (président) 

CPF Stratégie SA, Sion
• Dominique Beuchat 

3D Precision SA, Delémont
• Nicole Mamie 

Prisma SA, Porrentruy

Représentants des salariés
• Patricia Pradervand (vice-présidente) 

XO Investments SA, Neuchâtel
• Olivier Micheloud 

Banque Cramer & Cie SA, Genf
• Christophe Wyssbrod  

Ecoles du CO de la Broye, Estavayer-le-Lac

Professional Invest en un coup d’oeil

Solution semi-autonome avec placements en pool

Petites et moyennes entreprises en Suisse romande

Couverture des risques actuariels d’invalidité et de décès

Accès électronique direct aux données de prévoyance

Solution 
de prévoyance

Groupe cible 

Sécurité

Administration

Aménagement flexible des prestations de prévoyancePlans 
de prévoyance

Séparation claire entre le processus de placement et le processus  
de risque 

Transparence 
totale


